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Télétravail au MAAF : si je
souhaite  télétravailler  à
domicile, qui atteste de la
conformité électrique ?
La note de service prévoit que le télétravailleur (qu’il soit
propriétaire ou pas) atteste sur l’honneur d’un certain nombre
de points relatifs au disjoncteur, ou fait réaliser à ses
frais un diagnostic de type « consuel ».

Néanmoins,  dans  le  cas  d’un  télétravailleur  locataire,  la
responsabilité du propriétaire-bailleur peut être engagée en
cas  d’incendie  ou  d’accident  causé  par  la  vétusté  de
l’installation électrique. (décret n°87-149 du 6 mars 1987 qui
fixe les conditions minimales de confort et d’habitabilité
auxquelles doivent répondre les locaux mis en location et
décret  n°2002-120  du  30  janvier  2002  relatif  aux
caractéristiques  du  logement  décent).

 

Référence : annexe 2 de la note de service MAAF.

 

https://www.spagri.fr/teletravail/teletravailler-domicile-attester-conformite-electrique/
https://www.spagri.fr/teletravail/teletravailler-domicile-attester-conformite-electrique/
https://www.spagri.fr/teletravail/teletravailler-domicile-attester-conformite-electrique/
https://www.spagri.fr/teletravail/teletravailler-domicile-attester-conformite-electrique/
https://www.spagri.fr/teletravail/teletravailler-domicile-attester-conformite-electrique/
https://www.spagri.fr/teletravail/teletravailler-domicile-attester-conformite-electrique/
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2016-664
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg

